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Communiqué de presse du 4 juillet 2026 

Le CPTG interpelle la Présidente du Conseil régional d’IDF 

Madame Valérie PECRESSE, la Présidente du Conseil régional d’Île-de-France, également présidente 

de IDF Mobilités, est venue le 3 juillet 2026 devant la gare de Goussainville pour le lancement des 

travaux d’un projet de transformation/réhabilitation du quartier de la gare. 

Le CPTG – Collectif pour le Triangle de Gonesse, était également présent et a profité de cette 

rencontre pour l’interpeller et lui exprimer son mécontentement sur le maintien de la Cité scolaire 

pour les élèves de l’est du Val d’Oise sur les excellentes terres agricoles du Triangle de Gonesse, et 

ce malgré l’avis défavorable de la Commissaire enquêtrice demandant qu’il soit trouvé un site plus 

propice aux apprentissages et à la santé des élèves et du personnel de cette Cité scolaire. 

Suite à notre interpellation, Madame Pécresse a longuement défendu le choix d’implanter la Cité 

scolaire sur le Triangle de Gonesse, affirmant qu’il n’y aurait pas de bruit et nous a invités à aller 

visiter un lycée rénové et recouvert d’un atrium sur l’espace de récréation par la Région dans le Val-

de-Marne, à Villeneuve-le-Roi, « sous les pistes d’Orly et où il n’y a aucun bruit ». 

A la fin de la cérémonie, nous avons déplié une banderole et interpellé les participant·es par 

différents slogans. 

Le CPTG tient à rappeler ses positions : 

➢ Comme Madame Pécresse, nous voulons une belle Cité scolaire pour les élèves de l’Est du Val 
d’Oise… mais pas sur le Triangle de Gonesse, au milieu des champs, loin des habitations et sous 
des nuisances sonores extrêmement importantes puisque le site imposé par le préfet et la Région 
est situé entre les bouts de piste des aéroports de Roissy et du Bourget. 

➢ Nous refusons la destruction des terres agricoles et de la seule ferme existante – indispensable 
aux agriculteurs - pour y construire cette Cité scolaire 

➢ Nous demandons de toute urgence une concertation publique, réunissant tous les acteurs du 
territoire, pour examiner plusieurs sites possibles et déterminer le meilleur d’entre eux pour la 
santé des jeunes et des personnels de l’éducation nationale 

➢ Nous appelons les décideurs (Préfet, Conseil régional, Conseil départemental et tous/toutes les 
maires de la CARPF – Communauté d’Agglomération Roissy – Pays-de-France) à prendre conscience, 
au moment où les canicules se succèdent de plus en plus rapidement, que ces centaines d’hectares 
de terres agricoles constituent un climatiseur naturel à conserver précieusement et absolument, 
à renoncer à leur urbanisation, à chercher un meilleur site pour la Cité scolaire. 
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